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Exposé des faits et conclusions 

La demande de brevet européen no 82 402 177.8 a donné lieu 

a la délivrance du brevet europeen no o 082 042. 

L'intimée (opposante) a fait opposition a ce brevet et en a 
demandé la revocation complete pour défaut d'activité 

inventive. A l'appui de ce motif elle a invoqué les 

documents 

CEP, July 1976, pages 58 a 64 "Heat Pumps in Distillation" 
(Dl) 

GB-A-2 074 035 (D2) 

En outre, au cours de la procedure d'opposition, la 

requérante (titulaire du brevet) a introduit le document 

Electricité et economies d'énergie, vol. 89, no 3, 

mars 1980, pages 219 a 224 "Distillation et recompression 
mécanique des vapeurs : optimisation technico-economique" 

(D3) 

La division d'opposition a révoqué le brevet au motif que 

son objet n'impliquait pas d'activité inventive. Selon la 

decision attaquée, le procéde de D2 concerne le même 

problème technique que le procedé du brevet contesté a 
savoir, la récupération de chaleur du produit de fond d'une 

colonne. Les solutions apportées a ce problèine sont 
égaiement similaires. Certes, D2 se rapporte a la 
regeneration d'un absorbant tandis que le brevet a trait a 
un procédé de distillation. Cependant, la regeneration d'un 

absorbant liquide et la distillation sont des doinaines 

voisins de sorte que l'homme du métier voulant résoudre le 

problèine objet de l'invention du brevet contesté aurait 

pris D2 en consideration. 

La requerante a formé un recours contre cette decision. 
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OEM 

Par une notification conformément a l'article 110(2) CBE, 
la Chambre a exprimé l'avis provisoire que l'objet des 

revendications n'impliquait pas d'activité inventive au vu 

de l'enseignement de Dl ou de D3 en combinaison avec celui 

de D2. 

A l'issue d'une procedure orale, la requérante a requis 

l'annulation de la decision contestée et le maintien du 

brevet sous une forme amendée conformément aux documents 

présentes au cours de la procedure orale. L'intimée a 
requis le rejet du recours. 

La revendication indépendante s'énonce comme suit 

1. Procedé de rebouillage d'une colonrie de distillation 

operant sous pression, la colonne étant alimentée par du 

mélange préchauffé par un fluide & une tenipérature donnée 

selon lequel du produit de fond soutiré de la colonne est 

détendu puis comprimé a la pression régnant dans la colonne 
de distillation avant reinjection dans cette colonne, 

caractérisé en ce que la totalité du produit de fond 

soutiré est détendue & une pression superieure a la 
pression atmosphérique dans un ballon de détente assurant 

une separation des phases du mélange, la fraction vapeur 

resultant de la détente est soumise a la compression, dont 
le travail est déterminé par le taux de détente appliqué a 

la fraction liquide soutirée et qui vane de 2 a 4 et par 
la quantité de vapeur a comprimer et en ce que la fraction 
vapeur comprimee est réinjectée dans la colonne a une 
temperature supérieure & ladite temperature donnée sans 

apport de chaleur a la phase détendue avant sa 

compression. 

Les soumissions écrites et orales présentées par la 

requérante a l'appui de sa requéte peuvent être résumées 
connie suit : 
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La distillation et la régénération d'un absorbant ne sont 

pas des doinaines voisins. La distillation concerne le 

traitement d'un mélange de coinposants plus ou moms 

volatils dont.la  separation résulte de la mise en oeuvre 

d'une série d'équilibres physiques gaz/liquide fondée sur 

des temperatures d'ébullition différentes ; le système 

thermodynamique depend a la fois de la temperature et de la 
pression et est donc bivariant. Par contre, la regeneration 

d'un absorbant a base d'amines met en oeuvre une reaction 
chimique, la decomposition du coinplexe amide/acide gui 

libère le compose acide et permet son dégagement sous forme 

gazeuse, les autres composes de la reaction étant non-

volatils. Le système thermodynamique ne depend que de la 

temperature et est donc monovariant. Ii s'ensuit que les 

méthodes thermodynamiques de calcul qui permettent de 

determiner les caractéristiques d'une colonne de 

distillation et celles d'une colonne de regeneration sont 

différentes. Cette argumentation s'appuie sur une 

declaration du Professeur le Goff déposée le 25 mars 1991 

par la requérante. 

Nais même si l'on adinettait que les deux domaines de la 

regeneration d'un absorbant et de la distillation sont 

voisins, l'invention ne découlerait pas a l'évidence de la 
combinaison des documents Dl ou D3, d'une part, qui se 

rapportent a la distillation et du document D2, d'autre 
part, qui concerne la regénération. 

Dans le brevet révoqué, le problème technique est celui de 

la conduite de la distillation par rebouillage 

thermiquement autonome, c'est-à-dire sans fourniture de 

chaleur a la boucle. A cet effet, la totalité du produit 
soutjré en fond de colonne est détendue et le taux de 

détente adapté afin de fournir la quantité de fluide 

nécessaire au rebouillage dans les conditions opératoires 

de ladite colonne au moment considéré. Dans les documents 

Dl et D3 (figures 4 et 2c respectivement) la totalité du 
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produit de fond n'est pas souniise a une détente, mais on 

derive la quantité de fluide strictement nécessaire pour 

fournir la quantité de fluide a reinjecter apres détente, 
échange de chaleur dans le condenseur en tête de la colonne 

(donc apport de chaleur a la phase détendue avant la 
compression) et recompression. Le problème technique résolu 

est donc celui de la récupération de la chaleur disponible 

en tête de colonne. 

Dans la régéneration, la temperature de la solution 

regeneree dolt être réduite au maximum avant réutilisation 

et dans le document D2 la détente a comme objectif premier 

de refroidir l'absorbant régénere. De plus, dans D2, le 

rebouilleur 14 est essentiel tandis que dans le procédé 

selon l'invention la boucle de rebouillage est entièrement 

indépendante de toute source extérieure de chaleur. 

IX. 	L'intinmée a soutenu, pour sa part, que les deux domaines 

étaient voisins et que l'objet des revendications ne 

présentaient pas d'activité inventive mnêmne au vu du 

document D2 seul. 

Motifs de la decision 

Le recours est recevable. 

Nouveauté. 

Le procédé objet de la présente revendication 1 différe du 

procédé connu du document D2 en ce qu'il concerne la 

distillation et non la régénération d'un absorbant et du 

procédé connu des documents Dl ou D3 comme 11 est indique 

dans le paragraphe 3.4 ci-dessous. L'objet de la 

revendication 1 est donc nouveau. 

Activité inventive. 

11 
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3.1 La requérante a soutenu que le document D2 ne devait pas 
être pris en consideration étant donné que la distillation 
et la regeneration d'un absorbant ne pouvaient pas être 
considérées comine appartenant a des domaines voisins. La 
chainbre ne peut retenir cette interpretation. Une colonne 
de distillation est presque identique a une colonne de 
regeneration et dans les deux cas une separation s'effectue 
dans la colonne grace a la chaleur provenant, dans les 
colonnes classiques, d'un rebouilleur en fond de colonne - 
voir par exemple Dl, figure 1 "Conventional distillation 
column" pour la distillation et D2, page 1, lignes 5 a 37 

pour la regeneration. De plus, dans les deux cas, c'est par 
rapport au rebouilleur que se pose le problème d'économie 
d'energie. Les doinaines sont donc Si proche l'un a l'autre 
que l'homine du métier qui recherche une solution au 
probléme d'économie d'energie dans la distillation tient 
egalement compte des mesures connues dans le domaine 
voisin. 

Certes il existe des differences en ce qui concerne les 
systèmes thermodynamiques coinine l'a fait valoir la 
requerante, inais l'homme du métie n'ignore pas ces 
differences et en tiendra compte en faisant les adaptations 
nécessaires, ce gui ne dépasse pas ses competences. 

La difference entre la distillation et la regeneration en 
ce gui concerne la volatilité des composes a séparer est 
donc seulement une question de degré. Même le fait que la 
régénération puisse inettre en oeuvre une reaction chimique 
est peu important. Comme ii est indiqué dans la partie 
introductive de D2, page 1, les composes gazeux acides sont 
retenus dans l'absorbant par simple dissolution physique 
ou/et par dissolution après formation d'un sel ou d'un 
coinplexe instable thermiquement, et sont libérés de la 
solution absorbante par chauffage et/ou par stripping, ce 
dernier processus correspondant a la distillation a la 
vapeur - voir aussi page 3, ligne 41, oü est indiqué que la 
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presence d'amines (composes basiques) est facultative. 

L'essentiel est que de la chaleur dolt étre fournie. 

3.2 La division d'opposition, dans les motifs de sa decision 

révoquant le brevet, s'est basée uniquement sur D2. 

Cependant, af in de juger si l'objet de la revendication 1 

implique une activite inventive, la Chambre préfère de 

partir de l'art antérieur connu de Dl (description en 

relation avec la figure 4) ou de D3 (description en 

relation avec la figure 2c) parce que ces divulgations, 

gui sont très voisines, se rapportent a un procédé de 
distillation et correspondent au préambule de le 

revendication 1. 

Il convient de noter que ni Dl, ni D3 ne précisent que 

l'alimentation est préchauffée, comme indiqué dans le 

preambule de la revendication 1, mais ce point est sans 

importance car un tel préchauffage est normal dans la 

distillation, fait gui n'est pas dispute par les parties. 

3.3 Par rapport a Dl ou D3, le problème objectif gue vise a 
résoudre l'invention objet de la revendication 1 consiste 
essentiellement a modifier ou améliorer le procédé connu. 

3.4 L'objet de la revendication 1 se distingue de la 

divulgation de Dl ou D3 comme suit : 

la totalité du produit de fond soutiré de la colonne est 

soumise a une détente, 

la détente est effectuée dans un ballon et non au moyen 

d'une simple soupape de détente, 

le taux de détente et la temperature de réinjection sont 

précises, 

la détente est suivie d'une étape de separation des 

phases gazeuse et liquide, 

la fraction vapeur comprimée est réinjectée sans apport 

de chaleur a la phase détendue avant sa compression. 

00743 



- 7 - 	T66/89 

3.5 Avant d'examiner ces differences individuellement, ii 

convient de considérer quel est l'enseignement général que 

l'homme du métier obtient des documents Dl, D2 et D3. 

Dl et D3 prennent tous deux pour base le rendeinent 

énergétique très faible de la distillation classique (voir 

leurs parties introductives) et proposent que celui-ci soit 

augmenté par recyclage de l'energie de vaporisation. Un 

mode de réalisation de ce recyclage est illustré par Dl 

(description en relation avec la figure 4) ou D3 

(description en relation avec la figure 2c), selon lequel 

une partie du produit de fond est détendue, puis après 

echange de chaleur dans le condenseur en tête de colonne 

est comprimée et réinjectée en pied de colonne. Selon Dl le 

rebouilleur peut ainsi être éliminé. 

D2 se rapporte également a la récupération de chaleur, le 
produit de fond étant détendu dans des chambres de détente, 

d'oU les vapeurs sont recompriinées avant d'être réinjectées 

en pied de colonne. Ii est vrai, comme fait valoir la 

requérante qu'un objectif premier de la détente est le 

refroidissement de l'absorbant regenére, mais selon page 5, 

lignes 58 a 62, la vapeur d'eau recomprimee apporte une 
contribution sensible au stripping par la vapeur d'eau des 

gaz acides libérés. 

Pour l'hoinme du métier, l'enseignement general est donc 

qu'une éconoinie d'energie peut être effectuée en utilisant 

la chaleur obtenue par détente et recompression du produit 

de fond dans une colonne soit de distillation, soit de 

régénérat ion. 

Ii est vrai que selon Dl ou D3, la fraction vapeur 

coniprimée est réinjectée aprés apport de chaleur a la phase 
détendue avant sa compression par echange de chaleur dans 

le condenseur de tête de colonne (voir la difference (e), 

paragraphe 3.4 ci-dessus). Mais l'hoxnme du métier reconnalt 

que la temperature de réinjection depend & la fois de la 
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chaleur gagnee par echange de chaleur et de celle gagnee 

par la recompression. L'omission d'une caractéristigue 

connue, correspondant a la difference (e), soit parce 
qu'elle se trouve peu nécessaire, soit af in d'apporter une 

simplification en se passant d'un avantage (recuperation de 

la chaleur disponible en tête de colonne) ne peut pas être 

considérée comae impliquant en soi une activité inventive. 

En outre, cette difference n'existe pas avec le procéde 
selon D2. 

Par ailleurs, la chambre de détente décrite dans D2 est 

équivalente au ballon de détente selon le brevet en cause 

et constitue pour l'homme du métier une alternative a la 
soupape de détente connue de Dl ou D3 qu'il peut substituer 
& cette dernière, d'autant plus qu'il est evident gue la 

chambre de détente permet une separation de la phase 

liquide du fond, but gui est en fin de coapte l'objectif du 
procédé. Donc une activité inventive ne peut pas se baser 

sur les differences (b) et/ou (d). 

La reguérante a fait valoir gue dans le procédé selon le 

brevet en cause, la boucle de rebouillage est entièrement 
indépendante de toute source extérieure de chaleur. Une 
telle caractéristique ne se trouve pas dans le libellé de 
la revendication 1. Mais même l'incorporation d'une 

modification appropriee correspondante n'aboutirait pas a 
une activite inventive. Ii est vrai que, dans D2, la vapeur 

recompriiuée est ajoutée a la vapeur généree dans le 
rebouilleur, c'est-&-dire que la boucle de rebouillage 

n'est pas indépendante de toute source extérieure de 
chaleur. Mais l'hoinme du métier tire de Dl l'enseignement 

gue le rebouilleur peut être éliminé et ii entre dans ses 
compétences d'examiner Si, dans le cas oü ii remplace 

la soupape connue de Dl ou D3 par la chambre de détente 

connue de D2, ii peut également omettre le rebouilleur. 

Au surplus, quand le rebouilleur selon D2 est éliminé, ii 

en résulte automatiquement que la totalité du produit de 

11 
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fond soutiré de la colonne est souiuise a une détente, de 
sorte que la difference (a) ne contribue pas a une activité 
inventive. De toute façon, quand le liquide de fond est 
separe dans une chambre de détente, ii n'est plus 
nécessaire de retirer une partie du liquide du fond de la 
colonne. 

Enf in, l'homme du métier sait que la temperature requise 
dans la colonne est prescrite par les temperatures 
d'ébullition des composes a séparer. De plus, la 
temperature régnant dans la colonne est dictée par la 
temperature de réinjection, qui, a son tour, depend des 
variables de la boucle de rebouillage, dont l'une est le 
taux de détente. Cela ne depasse pas ses compétences de 
choisir un taux de détente adapte a la temperature requise 
dans la colonne de sorte que la difference (C) ne contribue 
pas non plus a l'activité inventive. 

Les caractéristiques de la revendication 1 qui 
correspondent aux differences (a) a (e) n'inipliquent donc 
une activité inventive ni individuellement, ni en 
comnbinaison, aucun effet inattendu n'énianant de cette 
combinaison. 

3.6 Pour ces raisons, l'objet de la revendication 1 ne remplit 
pas les conditions de l'article 56 CBE. Par consequent, 
l'objet de la revendication 1 n'est pas brevetable au sens 
de l'article 52(1) CBE. 

3.7 La revendication 1 n'étant pas acceptable, ii ne peut être 
fait droit a la requête de la requérante. 
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Dispositif 

Par ces motifs, ii est statue comme suit : 

Le recours est rejeté. 

Le Greffier 	 Le Président 

P. Martorana 	 E. Turrini 
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